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Exposé des faits et conclusions 

Par decision interinédiaire du 5 juillet 1985, la Division 

d'opposition a jugé qu'il n'y avait pas d'objection au 
maintien du brevet sous forme amendée. 

L'opposante a formé un recours contre cette decision et 

sollicité, entre autres choses, le remboursement de la taxe 
correspondante. 

Par lettre du 24 avril 1989, le titulaire du brevet a 

déclaré que la revocation pouvait étre prononcée. 

Toutefois, faisant observer que le recours porte également 

sur la procedure suivie par la Division d'opposition, la 

requérante a inaintenu sa requête en rembourseinent de la 
taxe de recours. 

Motifs de la decision 

Le recours contre la decision intermédiaire est admissible, 
la susdite decision prevoyant explicitement un recours 

indépendant conforméinent aux dispositions de l'arti-
cle 106(3) CBE. 

Coinine le titulaire du brevet lui-mêine a déclaré entre temps 

que la revocation du brevet peut être prononcée, la Chambre 

de recours doit annuj.er le brevet (voir entre autres la dé-
cision T 186/84, J.O. de 1 1 0EB 1986, 79). 

La revocation du brevet implique l'annulation de la déci-
sion attaquée. 

Que les motifs invoques dans la decision du 5 juillet 1985 

contiennent des expressions sujettes a interpretation, et 

méme qu'ils révélent une comprehension incorrecte de la dé-

claration de l'Opposante datée du 15 septembre 1984, ce qui 

n'en affecte d'ailleurs pas la pertinence, ne remet pas en 
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cause le respect des regles de procedure. De fait, la 

Chambre estime que ladite decision a été rendue sans 

contravention aux exigences de la Convention. Elle ne peut 

donc étre considérée coinme entachée d'un vice de procedure 

au sens de la régle 67 CBE et, par suite, ii n'y a pas lieu 

de rembourser la taxe de recours. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit 

La decision attaquée est annulée. 

Le brevet européen N° 2 397 est révoque. 

La requête en remboursement de la taxe de recours est 

rejetée. 

Le Greffier 	 Le Président 

S. Fabiani 	 P. K. J. van den Berg 
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